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BONNES REPONSES EN GRAS

1. Dans le cadre de la rééducation post-AVC: a un bénéfice certain ou susceptible de l’être  :

A. La prise en charge multidisciplinaire et coordonnée

B. L’ergothérapie

C. L’orthophonie pour l’aphasie

D. La rééducation des troubles de la mémoire

E. L’HAD de rééducation

2. La rTMS et/ou TDCs

A. Permettent d’inhibé ou d’activé le parenchyme cérébral

B. Son utilisation s’appuie sur la théorie de l’inhibition hémisphérique réciproque

C. Est classiquement utilisé en MPR

D. N’a un intérêt que si le parenchyme cérébral est sain

E. Pourrait être un complément dans la prise en charge rééducative

3. La rééducation robotisée de la marche après AVC :

A. Ne peut être faite qu’avec un exosquelette

B. N’est pas plus recommandée que la marche sur terrain plat

C. Est beaucoup plus efficace à la phase chronique de l’AVC

D. N’améliore pas le nombre de sujets marchant à la phase aigue

E. Est sans aucun intérêt

4. La rééducation robotisée du membre supérieur :

A. Ne présente aucun danger

B. N’est recommandée à aucun stade de la prise en charge de l’AVC

C. Est une technique qui associe réalité virtuelle et robotique

D. N’a montré aucune amélioration de la performance motrice

E. Est utilisable seulement à la phase aigue et sub-aiguë de l’AVC

5. Qu’est-ce qui diffère de la PEC de l’AVC chez l’enfant de chez l’adulte ?

A. La croissance

B. La plasticité cérébrale

C. Les apprentissages scolaires

D. La vitesse de récupération

E. la prise en charge multidisciplinaire
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6. Quels sont les missions du centre de référence national de l’AVC de l’enfant :

A. Participation aux manifestations internationales 

B. Protocoles et recommandations de PEC

C. Activité de référence pour les cas complexes

D. Formation/information des patients, proches et grand public

E. Recherche « AVC de l’enfant »

7. L’organisation des filières AVC :

A. Ne concerne que l’adulte

B. Ne concerne que les AVC

C. Est un axe majeur du plan national AVC 2011-2014

D. Est mise en œuvre par chaque ARS

E. Ne concerne que le secteur médico-social 

8. Désignez  parmi  les  propositions  suivantes  les  manifestations  cliniques  classiquement  inaugurales  d'un  AVC 
ischémique de l'enfant :

A. Hémiplégie

B. Céphalées

C. Paresthésies

D. Troubles de la vigilance

E. Crises épileptiques

9. Désignez parmi les propositions suivantes les principales étiologies d'AVC ischémique chez l'enfant :

A. Artériopathie cérébrale transitoire post-infectieuse

B. Maladie athéromateuse

C. Embolie d'origine cardiaque

D. Moya Moya

E. Dissection cervicale post-traumatique

10. La séance d'injection de toxine botulinique se fait au préalable au CHRSO (une bonne réponse):

A. toujours avec du MEOPA®

B. toujours avec de l’alprazolam sub-lingual

C. toujours avec la pose d’EMLA® et en général de la musique

11.  Les objectifs de l'AQM sont définis (une bonne réponse):

A. par le médecin qui réalise la demande

B. par l'ingenieur biomedical

C. par le medecin qui réalise le compte-rendu
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12. Dans le contexte d’un suivi post-AVC, une plainte cognitive :

A. Est nécessairement en lien avec des troubles thymiques

B. Peut laisser présager de difficultés lors de la reprise du travail 

C. N’est jamais authentique lorsque le bilan neuropsychologique est normal

D. Doit être écoutée et suivie d’une prescription de bilan neuropsychologique

13. Dans le contexte d’un suivi post-AVC, un bilan cognitif normal :

A. signifie que l’autonomie doit être normale

B. montre que s’il existe une plainte cognitive, elle ne peut être que liée à des troubles thymiques

C. ne veut pas dire absence de modifications du fonctionnement cognitif

D. peut être retrouvé alors que des mises en situation réelle montrent des difficultés dans l’activité.

MERCI DE VOTRE PARTICIPATION ! 
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